
Les débuts du style de l'Annonciation en Forez 

Il Y a longtemps qlle l'archiviste Au guste Chaverondier et, après lui, 
l'érudit Vincent Durand 1 ont signalé la coexistence, dans les actes for éziens 
de la fin du Moyen Age, de deux modes de dat a tion, les uns faisant partir 
l'année de l'Annonciation (25 mars ), selon le style dit florentin, les a utres 
la commençant, comme dans le reste du royaume de France, à la fête mobile 
de Pâques. Les nouveaux exempl es donnés depuis lor s de celte double 
data tion 2 soulignent les incertitud es qui demeu r ent quant à l'interprétation 
des dates comprises entre l'Annoncia tion ct Pâques. Du moins peut-on 
tenter de savoir qu els étaient les acles qu'on datai t de l'Annonciation et à 

quand remonla it l'introduction du style florentin cn Forez. 

Les minutes no tariales du début du XIV" siècle, conservées aux Archives 
de la Loire, nous apportent une premièl-e certitllde : vers t320-1330, la 
cou .. d e Forez utilisail le style de l'Annoncialion , ta ndis qu e les autres 
juridictions locales, comme le ba illiage de Mâcon 0 11 l'officialité de Lyon, 
faisa ient commencer l'année à Pâques. L'init.i a live de dater selon l 'un ou 
l'autre style n 'é tai t pas laissée aux notaires ; c'étaiL, du moins en principe, 
la juridiction choisie par le client qui dictait le calcul du millésime. 

Voici Barthélemy Floris de Montbrison, dont le regis tre transcrit à la 
suite, sous l'intitulé du juge de Forez, des minutes des 18 et 19 mars 1323 
(ancien style) , pllis du 25 mars 1324, du 23 mars 1323 (a .s. ), et enfin des 

l. Bulletin de la Diana, t. VI (1890l, p. 365·374 
2. ete ilE NI3UfoOOURG et H. DUPONT, Date des actcs du 25 mars il Pâques, dans Bulle· 

lin de la Diana, t. XXIX (1946). p. 199·200. 
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25 el ~() mars 1:l24, année où Pâques ne survenait qu e le 15 a\'ril ; ce fait 
l'nm&ne à préciser le 12 avril qu ' il date de 1 :J24 qllantum ad r s ] lilum 

cu rie Porensis, mais de ]323 avant P:"tqucs ad [s Jfillll1l curil' regis , lIll _Ide 

dont chacune cIe ces deux juridiction s devait intituler ct sceller l'une dc:o; 
expéditions J. Deux ans plus tard, après un acte r C\, lI le 22 mars la25 (a.s,), 
Barlht'demy Floris es Lim e utile d'insérer un e note indiquant qu 'en Forez 

l'anlH.'c commence le 25 mars, avant d'enregistrer lIne minute du même 

25 mars 1326; or Pâques, particulièrement précoce, ayuit l't(· cél('brér 

entre-temps, le 23 mars 4 . 

. Jaquem el de la Fay, comme Barthélemy Floris, [Inti! daLt~ du 
24 Illars 1325 d eux aètes du lundi d t, Pâques 1326 (n.s. ), pOlir la COllr de 
Forez; mais il était aussi nota ire aposlolique, d'où , après le 12 sept em
hre 1326. une note marquant le d ébut de la 10' indiclion el la Il " ann ée 
du pontifical de J ean XXII.5. Plu s loin, il notait enco re, après L1ne minute 
du tR mars 1327 (a.s.) , que les actes suivants seraient de I:l28, an née qu ' il 
inaugure pal' une minut e du '1.7 mars, tlne st'maine ~l\"anl Pâques 6. AliX 
années suh'anles, voisinent en son registre ùes actes des Il lllars ta2R (a.s.) 

cl 25 mars 1:~29, Pâques ne tombanl qu e le 23 avril; puis des 10 mars 1:12H 
(a.s. ) c l 26 mars 1330, Pâques élant le 8 avril 7. 

Le registre de Pi erre Montaignon de Mécillcu, clerc juré de la scule 

cour de Forez, donne lui aussi, à la suite, des ac tes des 16 mars t3ar (a.s. ) 
ct :W mars 133'1., Pâques étant le Hl avril; puis des 10 mars 1332 (a.s .) 
el27 mars 1333, avant Pâques qui était le 4 avril; enfin, après trois minutes 
du 21 mars 1333 (a.s. ), il noIe que les acles suivanls, dont le premier est 
du 25 mars 13:14, deux jours pourtant avant Pâques, devl'ont êln.' datés 
fic 1334 8. 

3. Arch. de la Loire, B 1903, f" 8·9 et 15. 
4. Id., B 1905, fo 2. 
5. L'indiction commençait bien le 25 septembre, maÎs l'année du pontificat avait 

débuté dès le 5. 
6. Arch. de la Loire, B 2001, fu 38 \,° ·39 vo, 43 VO et 59 v". 
7. Id .• B 2001, fo 66 v" et 76. 
8. Id ., B 1906, fo 5, 31 cl 70 v" ·71 V", 
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Qua tri èm e t ém oin concordant. Artaud Maignin transcri t. à la s uite, 

des minutes qu'il da te, san s changement de nlill ésilllC à l'occasion de 

Pâques (20 avri l) , des 31 mars, 29 el 30 avril 1337 : c'est qu'il faisait lui 
aussi comnlencer l'année au 25 mars 9. 

La Chambre des Comptes de Mon tbrison, où .Jacquemet de la Fay et 
Artaud l\faignin éta ient clercs, suivait tout na lurell ement le style de la 
cour de Forez: un Registre d e nomina tions a ux offi ces con ti ent des actes 
du 27 mars 1336 (qu atre jours ava nt Pâq ues). du j eudi saint !I avril 1338, 
ct du 25 mars 1356, a nnée oiI Pâques n e tombait que le 24 avril 10 ; !'CIU('

gis t rem ent des amend es passe rie m èm c d es 22 décembre 1347 ct du 
26 janvi er 1347 (a.s.) a u 29 mars 1348, puis a u lundi après Judica m e 
(7 avril) e l au j eudi a"ant les Rameau x (JO av ril) 1348; et le 14 décem
bre 1349, on dépose à la Cha mbre un e Ii sle d'amendes donl la plus ancienne 
dalait du mardi après l'Annonciation (30 mars) 1349, Pâques ne tombanl 
que le 12 avril; enfin un pai em ent es t fa il le 30 m a r s anno incipien f i 1355, 
a lors que Pâq ues n e " ena il quc le 18 aVl'il li . 

:. 

Si, r em onla nt da ns le temps, no us ou vrons les regis tres d cs testa m en ts 

ùes a nnées 1310-1 320, tOll S rédigés e l transcrit s par d es notaires de la co ur 
et publiés par le jugc de Forez en ses assises, nOli s éprouveron s unc désa
gréable s urprise: les deux s lyles concurrcnt s - Ann onciati on et Pâques -
y sont à peu près éga lemen t utilisés, sans ra ison évidente. 

Les tes tament s enregis trés so us la judicature du juris te Girard dt' 

Rumano 0310-1313) con li ennenl sept ac les cerlainem en t datés du style 
de )' Annoncia tion 12. 

9. Bibl. mun. de Montbrison, ms. 4, f o 25. 
10. Bibl. nat., ms. lat. 10 034, fo 10, 13 ct 39 va. Cf. E. FOURNIAL, Les Mémoriaux de 

ta Chambre des Comptes de Forez (Mâcon, 1964), p. 96-97. 
II. Bibl. nat., ms. lat. \0 034, [. XVI. XVII et XXI. 
12. Arc h. de la Loire, B 1851, publié par L. BOYER, introduction à l'étude du testa: 

l11 etlt forézi.en (Mâcon, 1%4). 
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- n" Il. Publié à Montbrison, le 2S août 1310, le tes tament de Guichard Durgel, 
frère cadet du seigneur de Sa int-Pries t, es t lui-même da té du samedi 
après Laetare 1310 (4 avril) 1;', Pâques n'étant que le 19 avril. 

- n" 18. Interrogés le 2 novembre 13 tO sur la date des dernières volontés d 'un 
tes tateur de Saint-Just -en-Chcvalet, les témoins la fixent à l'Annoncia. 
tian 1310, premier jour de l'année coura nte. 

- n' 44. Un témoin au testament nuncupatif de Françoi, Malemouchc, donzeau 
de Malmont, déclare avoir été examiné le samedi après l'Annonciation 
(29 mars) 1309, sur des volontés qui avaient été exprimées le samedi 
avant les Rameaux (22 mars) 1309 : remontant dan, le temps de hUI! 
jours seulement, le témoin oublie, pour cette dernière date, le change· 
ment de millésime t4. 

- n'" 160, 164, 166. De ces trois tes taments du pays roannais, tous trois publiés 
à S a int-Haon le 15 juin 1313 1: •• les tém o in s ;;tvaient d éposé devant le clerc 
juré Etienne Chalvin de Rena ison dès le dimanche de Lae/are (25 mars) 
1313, jour de l'année nouvelle. 

- n° 168. Ce testament, dont les témoins ont déposé le lundi après les Brandons, 
5 mars 1312 a.S. (t3 t3 n.s.), est publié en 1313, le 9 des calendes d'avril, 
24 mars : une fois de plus, le scribe a anticipé d'un jour le changement 
d e millésime 11;. Il ne peut s'agi r d e 1314 n.s. selon le style d e Pâques, 
Je juge Girard de Rumallo ayant cessé ses fonctions dès décembre 1313 

En face ti c ces sept actes datés selon le s tyl e de l'Annoncia ti on, cinq 

ail moins restent induhilahl emcnt fidèl es au style d e Pâques : 
- n" 47. Le tes tament d'un habitant de Saint-Germain-Laval, dont les témoins ont 

déposé le 23 juillet 1310, ne peut avoir été publié le 15 avri l précédent, 
comme l'imprime M. Boyer. Il s'agit du mercredi après les Rameaux 
1310 a.s., 7 avri l 1311 selon k style de Pàques, l'année 1311 commençant 
le 14 avril. On s'é tonnera pourtant du déla i de plus de huit moi s entre 
l'interrogatoire des témoins ct la publication de leurs dépositions. 

- n'" 139, 140, 144. Enregis trés parmi des actes des premiers mois de 1313, ces 
testamen ts, dictés respect ivement les 17 févr ier 1312 a.s ., 25 mars 1312 a.s. 
c l 23 mars 1311 a.S., ont vu leurs témoins interrogés les 25 mars 1312 a.s_, 
3 avril 1312 a.s. ct 24 janvier 1312 a.s., pour ê tre ensuite publiés à Mont
brison les 31 mars 1312 a.s., 3 avril 1312 a.s. e t 7 avril 1312 a.s., toutes 
ces dates s 'en tendant de 1313 n.s., avant Pâques (15 avril). Ajoutons-y 
Je n° 141 , publié le 2 des calendes d'avril ou 31 mars 1312 a.S. ou 1313 n.~ 

--13-. Et non du 14 mars (1304 a. s.>. comme l'imprime par erreur M. Boyer. 
14. M. Boyer date ce testament du JI mars 1309 c t les dépositions du 28 mars 

1310 
15. Et non Montbrison, comme le dit aux n O' 164 e t 166 M. Boye r, CI.! qui suppose

~~itli~~i~~ij~i~~tjO~e jui~).no 166, M. Boyer a de plus lu des calendes de juin (16 mai) 

16. Les témoins au tes tament d'Etienne des Champs, publié en mai t312 (n" 102), 
l'affi rment avoir été dicté le jeudi saint 1312 (23 mars), anticipant de deux jours ou de 
trois sur le changement de millésime. 
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Le r egistre suivant, compil é sous la judicature de Mathi eu de Boisvah 
(1 313-1316), sera pour nous encor e plus décevant. Deux actes seulement, 
sur cenl vingt-trois. s'y prètent à une analyse proba nte, ct tous deux 
restenL fidèl es a u . Lyle de Pâques 17 : 

- n° 12. Dicté le mardi avant Laetare 1313 a.S. (I2 mars 1314 n.s.), le testament 
de Jean Hervieu es t corroboré par les témoins le 12 des calendes d 'avril 
1313 a.s. (21 mars 1314 n.s. ), puis publié à Mon tbrison le 3 des calendes 
d'avril 1313 a.S. (30 mars 1314), Pâques ne lombant que le 7 avril. Il ne 
peut s'agir de 1313, où les deux prem ières da tes tombera ient les 20 et 
21 m ars, e t où Mathieu de Boisvair n'éta it pas encore juge . 

. - n° 34. Du tes tam ent da té du 7 des ides d'août (7 aoû t ) 1313, les témoignages 
sont recueill is le mardi après Judica me 1313 a.s. (26 m ars 1314 n .s.) et 
publiés le samedi suivant (30 mars). veilIe des Rameaux. 

- n° 83 e t 90. Ces actes sont plus incertains, bien que M U" Gonon a it vu dans le 
premier l'emploi du s tyle de l 'Annoncia tion. Or Pâques ayant été célébré 
le 23 mars en 1315, il s'ensui t que le 25 mars éta it à la fo is le premier 
jour de l'année sui vant le s tyle florent in et le tro is ième suivant le s tyle 
de Pâques, jou r où les tém oins avaient déposé au nO 90. Impossible, 

sur ce poin t, de connaît re les in te ntions du scribe. 

Il s' ensuit qu'entre 1300 et 1320, le s ty le de l'Annoncia tion n 'avail pas 
encore, et de loin, gagné la ba ta ille, m ême auprès de la seule cour de 
Forez. Se pou r rait·iI. dans ces condilions, flu e son introducti on en F orez 
a il é Lé a ussi précoce f[u 'on l'a dit, SUI' lu foi d'lin uniqu c cxemple de 1220, 
au vrai peu probant 18? Cette char le du comle Guy IV, da tée du 28 mars, 

veille de Pâques 1220, ne doit proba bl em ent pas s'entendre : 28 mars 1220, 
veille de Pâques. 

No tre enquê te ne pourra commencer qu'avec l'appa rition, vers 1258. 
du sceau d e la co ur ùe Forez comme instrument de juridiction gracieuse. 
L'élude des qu elqu e 470 aeles qui no us en sont pa ryenu s entre 1258 et 
1300, 1Il0ntre d 'abord que, jusque bi en après 1275, l'emploi du style de 
Pâques demeure constant : 

17. Archivcs de la Loire. B 1851 bis. Analyse détaillêc publi t!c par [ Marg. GONON]. 
Testaments foréziens, 1305-13/6 (Mâcon , 1951). 

18. Cartulaire des francs-fiefs de Forez.. éd. ete de C HARPIN-F EUGEROLLES (Lyon, 1882), 
n° XCI ; HUlLLAR[).BRlin o l.l.Es, Ti tres de l'ancienne maison ducale de Bourbon (Paris, 1867), 
t . 1. n° 73. 
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- Voici un arbitrage rendu el scellé cn avri l 1255 a.s. par Berlioo, doyen de 
Montbrison, dont le prédécesseur Hugues d'Ecotay, étai t encore en poste en 
juin 1255. Il faut donc dater: 1256 n.s., entre le ]"' el le 15 avril l U. 

- Une charte de juridiction gracieuse, scellée par le comte Renaud, est datée 
d'avril 1263 a,s" avant Pâques, fê tée le 1" avril en 1363, Il faut lire : 1264 n,s" 
entre le I tr et le 19 avri1 20• 

- Le 22 juin 1267, le comte publie le testament de son châtelain de Donzy, daté 
d'avril 1266 a.S, avant Pâques, fêtée le 28 mars en 1366. Traduisons : 1267 n.s., 
entre le lu et le 7 avril'l . 

- Succédant au juge Guillaume Roux encore en poste en juin 1267, Hugues de 
Bossonelle, tenant la cour dès décembre 1267, scelle une vente en avril 1267 a .s., 
avant Pâques, soi t 1268 n.s., entre le 1" et le 7 avril '2. 

- Le même Hugues de BossonelJe date un autre acte d'avril 1269 a.s., avant 
J'âques, fêtée le 24 mars en 1269. Lisons : 1270 n.s., entre le 1" et le 22 avril 2,. 

- Promu juge en mai 127t seulement. en remplacement du chanoine de Mâcon 
Hugues d'Essertines, Guillaume de Montverdun instrumente en avril 1271 a.S., 
avant Pâques, ce qui nc peut se traduire que 1272 n.s., entre le 1 .... e t le 

23 avril :!4. 

- L'acte scellé par le juge Jean de Charelle en avril 1274 a.s., avant Pâques, fêlée 
le l '~ ' avril en 1274, est de 1275 n .s., entre le 1 .... avri l et le 13 avri l :!:ô. 

- Enfin, en l'absence de toute indication de changement de style survenue entre· 
temps, une lettre de la comtesse Jeanne de Montfort, tutrice de ses enfams, 
du lundi après les Rameaux 1281 a.s., est plus vraisemblablement du 23 mars 
1282 n.s. que du 7 avril 1281"'. 

Souùain, à l'extrême fin dl' su s('conù e judicat ure (f(;\'ri('1' 1284-
!J juille t 1286), Pi erre de Coligny adopte IIne foi s au moins le style de 

l'Annonciation: la le ttre de non-préjudice <t1l ' i1 accord e au nom du t.'Olllte 
encore mineur aux chanoines de Lyon à propos des gardes par lui placées 

à Saint-Jean Bonnefonds lors ùe la fête patronale. est datée de mars 1286 

a.s. ; non poinl 128ï I1.S., Ol! lIlI a utre jug(' é tait ('n ('harge ; mais 12tHl ILS. , 

19. Charles du Forel. antérieures au XIV· siècle, éd. G. GUICHARD, ele de NEI.jFBOURG. 
E. PERRUY et J .-E. DUFOUR (Mâco n , 20 \'0 1. parus, 1933·1970). t. l , n" 94; cr. t. IV , n° 461. 

20. Id. , t. Xl, n. 1095. 

~1: ~~~I::r;/d~~o1:~~~~~fi~fs~" a~6pcndiœ, p. 19S. Pour la succession d e:- juges, v 
Charte::,' du Forez, t. VI lI, n° 969, et t. IV , n~ 478 

23. Charles du Forez, 1. VUI, n° 975. 
24. Id., 1. II. n° 160. Pour la ~uilc des juges, c l'. id., t. IV , nO' 483 , Cl Arch. nat., 

p t371', n" tl 91. 
25. Charles dll Forez, 1. IX, nu 995. 
26. Le Ca/·tll/a i re des francs-fiefs, n" XL, Iraduit 23 mars 1282; HlIILI,,\RI)·BRI!· 

HULI .ES. Titres .... n° 690. di l : 7 avril 1281. 
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<,nire le 25 et le 31 mars 27. L 'initiatiyc était rècente el enco re partielle, 
puisque les deux expédit ions de la yen le de la seigncurie d e Fal1ris, rUile 

SO:IS le sceau royal de Mâcon, ,'autre de la cour de Forez. sont uniformé
m ent datées d'avril 1285 a.s. , en carême, donc de 1286 n.s., entre le 1er et 
le 13 an'iI, non de 1285 où Pâques é tait le 25 mars 28. 

L'initiative de Pierre de Coligny d emande explication. Elle survenait 
pendant la courie période de ([uelques mois al! Louis ùe Savoie, seigneur 
de Vaud, devenu à l'automn e 1285 le m a ri de la com tesse douairièrc 
.Jean ne de Montfort, exerça la tutelle du comte Jean et gouverna le com té: 
on le voil intituler avec sa femme une lettre d'amortissem ent du 
26 juin 1286, tandis que Piene de Coligny se disait expressément juge 
pour Louis de Savoie les 17 juin et H juillet, avant d'être remplacé fin 
juillet pal' le juriste vaudois Nicolas de Billens 29. Précédant de que lques 
semaines ces derniers fails, l'innovation serait-e ll e ùue à quelqu e melubre 
de l'entourage de Louis d e Savoie, habitué comme cela se faisait cneore 
en Dauphiné, voi re en pays fribourgeois d'où ven aH Nicolas de Rillens 30. 

au style de l'Annonciation 1 

Or, l'(~yiction rapide de Louis ùe Savoie, rel égué à l'administrulion du 
douaire de sa femme 31. amena un retour aux anciennes cout umes. Dès 
sepLemhre t 286, le chanoine Guillaume de Montverùun revenait gérer la 
cout' de Forez au nom du comte cL de ses tuteurs testamentaires 32 ; deux 
de ces derniers, Bertrand, seigneur de Chalencon, el le doyen Hugues de 
Bossonelle n, les 27 novembre el 4 décembre 34, puis Bossonelle se ul les 
28 janvier, 21 févri er, 7 et 8 mars 1287 35, procédaient à dcs actes de 

27. Carlulaire lyolmais, éd. M.-C. GU IGUE (Lyon, 1885-1893), l. n, nu 811. L'original 
(Arch. du Rhône, 10 G 2795, nU 4) porte bicn : Mu CC" LXXX" sexto 

28 Cllarlô du Forez, l. Il, n h 249. 
29. Id., 1. III, nU 348; 1. V, nU 715, 716; t. Xl, n" 1139; Cartu/aire des francs-

fiefs, n" XLI 
30. Chartes du Forez, 1. XIII, n° 121 2, notc 1, p. 135-136. 
31. Id .. 1. XI. n" 1l3S. 
32. I d .• 1. IV . n° 507. 
33. Le trois ième tuteur, le banquier Guillaume du Verncy, ~(ail mari ;;want octobn.: 

1282 (Arch. de la Diana, à Montbrison, 1 c, non coté) 
34. Clwrles du Forez, t. 1V, n" 509, 510; 1. 11. n" 252. 
3.,. Id" 1. tV . n" .,16; 1. 111. n" 365; 1. IV. n" 518·519. 
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juridiction SOIIS le sceau de la cour; enfin, avec le troisième tuleur, Guy 
de Lévis, oncle maternel de la comtesse, et dont c'est la scule apparition 
connue en Forez, Chalencon et Bossonelle intitulaient un mandement le 
vendredi avant les Rameaux 1286 a.s. 36, soit, dans la suite logique des 

événements, le 28 mars 1287 n.s. Aussi, nouvea u juge mis en place par 
les tuteurs des le 6 décembre 1286, Henri d'Essertines utilisa-t-il continû
ment le style de Pâques, datant notamment de 1286 a.s., vendredi ct 
samedi avant les Rameaux et mardi suivant, des actes des 28 ct 2n mars 

et l '" a\TiI 1287 n.s., Pâques tombant le 6 avril J7, ou plaçant au samedi 

après l'Annonciation 1288 a.S. et au lundi suivant, un acte des 26 ct 
28 mars 1289 n.s. et au mardi après les Rameaux un acte clu 2 an 'il 1289 38 ; 

puisque en 1288 le m ardi avant les Rameaux serait tombé le 16 mars, bit>n 
avant le début de J'a nnée selon l'Annon ciation . 

Cependant. la roue allait de nouveau tourner . Congédié avec ses tuteurs 
en mars 1290 par le jeune comte impati ent d e régner. Henri d'Essertines 

dut céder la place a u sacriste de Beaujeu Etienne de Monlgiraud, <.fui rev int 
au ssitôt a u style de l'Annonciation : les ùeux premiers actes ù e sa judica
ture, rédigés pa l' le notaire l'oannais Etienne Faure, concernent l' un, ('Il 

mars 1290 a.s ., la yente au fils de la prévôté ùe Saint-Haon d'ulle partie 
de la Icyde de Saint-Haon; l'autre, en avril 1290 a.s. , avan t Pâques. 
l'approbation de l'héritier d'un a nc.ien possesseur de cette leyd e 39: et 
COITIlne la confirmation de ces acq uêts es t fail e à son tour par le comte J ean 
le samedi fête de la Saint-Mathias \290 a.s., soit le 24 février \29\ n.s. 40, 

il s'ensuit que la vente est d e 1290, entre le 25 el 31 mars, e t l'appl'oba tion 
de l'héritier du 1er avril 1290, vcille de Pâques. 

36. Arch. na!., P 13871 , f" 328 v", copie du XV~ s iêcJc. (prolocole cl formules 
finales seu ls transcrits.) 

37. Chartes du Forez, t. VI, n" 726; t. III , n° 368; l. VI, nu 727; l. III, nu 369. 
38 Id .• t. VI, n" 842-845. 
39. Id., t. VII, n° 868 et 869, datées à lori 1291, mars, cl 1291 , entre le 1 ~ ' ct le 

li avri l. 
40. Arch. nal.. P 1387'. [" 328 v' 330 r'. 
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Trop peu d'actes scellés par le juge de Forez se sont conservés enlre 
1291 et 1310 pour nous permettre de suivre les progrès, probables mais 
lents, du style de l'Annonciation avant la judicalure de Girard de Rumano, 
sous laquelle les deux styles restenl en concurrence. Ces progrès furenl-ils 
hâlés par le Inariage du jeune comte avec Alice de Viennois? Il n'y a pas 
trace, au contraire de ce qui s'était passé en 1286, de clercs el conseillers 
dauphinois installés en Forez par la nouvelle comtesse; auraient-ils existé 
qn'il eût été piquant de les voir réintroduire en Forez le style de l'Annon
cialion au moment même où le Dauphiné allait se conv€rtir au style de 
Pàques. Ainsi, l'exemple des deux textes l'oannais de mars el avril 1290 
que nous venons de verser au dossier ne nOlis permet même plus de 
supposer toujours datés du slyle de Pâques les aeles donnés m ense aprilis 

ante Pascha nOliS n'avons fail qu'ajouter une nouvelle incertitude à 
celles que nos prédécesseurs avaient signalées. 

Concluons. Comme le prouvent des exemples d'entre 1256 et 1282, 
la cour de Forez n'a longtemps connu, à l'instar des juridictions voisines 
et concurrentes, que le style de Pâques. Adopté pour la première fois en 
1286, du temps de la régence de Louis de Savoie, mais immédialement 
abandonné quand ce dernier dut céder la place aux tuteurs testamentaires 
du comte Jean, le style de l'Annonciation fut à nouveau introduit par le 
comte, sans autre raison apparente que de prendre le contre-pied de la 
politique de ses tuteurs, qu'il allait poursuivre pour malversalions (1290). 
Si le changement de millésime au 25 mars fut alors officiellemenl imposé 
à la cour de Forez, il ne fut guère suivi par tous les cJercs jurés de celte 
juridiction : les testaments ùes années 1310-1316 fournissent encore 
presque plus d'exemples du style de Pâques 'lue de celui de l'Annonciation. 
C'est seulement après 1320, selon le lémoignage de quatre nolaires monl
brisonnais et des écritures de la Chambre des Comptes de Forez, que les 
clercs de Montbrison, plus facilement contrôlables, suivirent sans défaillance 
les nouvelles règles. En était-il de mênle des notaires de village qui, n'ayant 
pas boutique sous les bureaux de la chancellerie comtale, n'y venaient 
qu'occasionnellement pour faire sceller les actes qu'ils avaient grossoyés? 
C'est ce qu'en raison de la dispersion des sources, il nous est encore 
impossible d'affirmer. Edouard PERROY. 


